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Aux Chefs Flsids d'sores Pagues tenug le 4ieme Avell, 1899.

ORDCHNANCE RELATIVE AUX VOITURES PUBLIGURS,

1. 'Tout cocher de wolbures publicgues portant passagers sera tenu
de rester prés de son cheval lorsque statlionnds sur la chaussée
a llarrives des vapsurs sous psine d’une amende qui ne sera pas
moins de deux livres tournois et n'excéderé pas trols livres

tournols. ~

11, ‘Tout conducteur de voitures qui sera %trouve en etat d'ivresse
condulsant une voiture, sera produit devant la Cour et sera sujet
a une ‘amende qui ne sera pas moins de trois livres tournois et

n'excedera pas sept livres tournois. : !

111, Toute personne gul conduira une volturs a une vitesse de telle
ﬁmniére a mettre la vie du monde en danger sera palssible d'une

amende de sept livres tournois et n'excédera pas quatorze livres
4 bas

tournois.

V. I1 est defendu a toute personne de former plus d'une rangéé de
voltures dang le Carrefour de la Collenette, et cela du ¢ote Sud-
de la dite route sur une péhalité'qui ne sera pas moins de une

livre tournois et n'excedera pas trois livres tournocis.

Extralt des Registres de cette Ile.
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